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Mme DEVICHI Nathalie 

Diplômée CNPG en 2018 en Graphologie 

Diplômée EPG en 2021 en Expertise des écritures  

Diplômée CNPG en 2021 en Graphothérapie 

Expert privé en écritures et documents depuis 2021 

 

Expert Judiciaire près la Cour d’Appel de BASTIA 

               Rubrique B-01.01 - Documents et écritures 
 

 
 

 
Les pièces de questions en copies : 
 ⇨ Q1 - SIGNATURE SUR DOCUMENT ARABE N° 1. ⇨ Q2 - SIGNATURE SUR DOCUMENT ARABE N° 2. ⇨ Q3 - SIGNATURE SUR DOCUMENT ARABE N° 3. 

 
 

Les  pièces de comparaisons en copies : 
 ⇨ C1 - PASSEPORT DE M. BENABDERRAHMANE TAYEB. ⇨ C2 - SIGNATURE DE M. BENABDERRAHMANE TAYEB 15/05/2024. ⇨ C3 - SPÉCIMENS DE SIGNATURES DE M. BENABDERRAHMANE TAYEB. 
 

 
La demande : 
 

 Les signatures présentent sur les documents Q1, Q2 et Q3  sont-elles  de la main de  
M. BENABDERRAHMANE TAYEB ? 
 
 

 

 

DÉSIGNATION DE L’EXPERTE 

RÉCAPITULATIF DE LA MISSION 
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 ⇨ Q1 : COPIE DOCUMENT ARABE N° 1 

 

 

Description du document Copie d'un document en langue arabe composé de  22 lignes  manuscrites à l’encre noire et de 3 
signatures.  

DOCUMENTS LIÉS À L’EXPERTISE 
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 ⇨ Q2 : COPIE DOCUMENT ARABE N° 2 

 

 

Description du document Copie d'un document en langue arabe composé de  24 lignes  manuscrites à l’encre noire et de 3 
signatures.  
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 ⇨ Q3 : COPIE DOCUMENT ARABE N° 3 

 

Description du document Copie d'un document en langue arabe composé de  18 lignes  manuscrites à l’encre noire et de 3 
signatures.  
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 ⇨ C1 : COPIE PASSEPORT DE M. BENABDERRAHMANE TAYEB 

 

Description du document 

Copie passeport de M. BENABDERRAHMANE Tayeb. 

 

 



 

 

6 

 ⇨ C2 : COPIE SIGNATURE DE M. BENABDERRAHMANE TAYEB - 15/05/2024 

 

 

Description du document 

Copie de la certification de la signature de M. BENABDERRAHMANE Tayeb par le Notaire Français  en 
date du 15/05/2024. 
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⇨ C3 : COPIE SPÉCIMENS DE SIGNATURES DE M. BENABDERRAHMANE TAYEB 

 

Description du document 

Copie de spécimens de signatures de M. BENABDERRAHMANE Tayeb, composés de 14 lignes dactylographiées,  17 lignes  manuscrites à l’encre noire, 6 paraphes et 9 signatures. En zone supérieure 
de la feuille A4 non lignée, au format portrait, commençant par « GraphexPol »  et se terminant par « 
Signature ».  
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 L’identification des écritures repose sur une méthodologie technique qui vise à identifier les genres graphiques, divisés en espèces, qui relèvent de l’ordonnance, de la dimension, de la direction, de la 

continuité, de la pression et de la vitesse. 

 

Les écritures soumises au questionnement sont ainsi analysées et leurs caractères généraux sont dégagés. L’observation d’une concordance entre une écriture de question et une écriture de comparaison permet d’émettre une première présomption à l’égard de l’identité du scripteur.  

 Cette analyse n’est néanmoins pas suffisante. Il convient ensuite de rechercher les caractéristiques intimes de chaque écriture, liées à la ponctuation, à l’accentuation, aux idiotismes et aux coups de 
plumes indiciaires : ces spécificités, propres à chaque scripteur, permettent plus formellement d’identifier l’auteur d’un écrit. 
 

Lorsque des mises en évidence concernent à la fois la pièce de question et celle de comparaison et 
que le nombre de similitudes graphiques est très supérieur au nombre de dissemblances, il est alors 
possible de désigner le scripteur de comparaison comme étant l’auteur de la pièce en question. 
 Dans le cas contraire, on peut considérer que le scripteur de comparaison n’est pas à l’origine de la 
pièce en question. 

 Pour l’observation du trait et le montage des documents, le matériel suivant a été utilisé :  
• Un iPad Pro de la marque Apple - 5ème génération - Modèle N° MHNJ3NF/A 

• Une imprimante scanner copieur CANON GX6050 

• Un microscope numérique grossissant de 50 - 1000 X 

• Une loupe  de lecture 30X avec 21 LED 

• Un monocle TRIPLET 10X21 KITS OPTICS 

• Logiciels : WORD - PDF - PDF Extra 
 
 
 

 

 

MÉTHOLOGIE DE L’EXPERTISE 
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Documents Q1/Q2/Q3 Documents C1/C2/C3 

  
  

  

Signatures  

 

 

Q1 

 

Q2 

 

 

Q3 

 

 

EXAMEN COMPARATIF DES PIÈCES DE QUESTIONS ET DE COMPARAISONS 

Signatures 

 

C1 

 

 

C2 

 

 

 

C3 
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Conclusion Intermédiaire Même s’il y a certaines ressemblances, le nombre de dissemblances nous démontrent que nous 
n'avons pas le même scripteur dans les documents Q1, Q2, Q3 et C1, C2, C3. 

 

 

 

 

 

Documents Q1/Q2/Q3 Documents C1/C2/C3 

  

 

 

Ces signatures montantes et tracées en deux 
levées de stylo se décomposent de la manière 
suivante : 

un trait initial légèrement incliné lié à une 
boucle en  bas tracée de  gauche  à droite, 
repartant en courbe pour former une boucle à 
gauche, plus ou moins large, dont son trait final 
montant et prolongé s'arrête suspendu. 

et 

une spirale à droite,  composée de trois boucles 
et liée à une grande courbe à gauche suivie d'un 
trait montant au trait final en forme de crochet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces signatures horizontales à montantes se 
décomposent de la manière suivante : 

Q1 :  tracée en une levée de stylo, composée 
d'un trait initial en forme de crochet suivi 
d'une  première boucle, étroite,  tracée de 
gauche à droite, puis d'une seconde,  plus 
large, liée à une boucle en bas suivie d'une 
courbe en haut à droite, puis d'une grande 
courbe à gauche dont son trait final montant et 
prolongé s'arrête suspendu. 

Q2 : tracée en deux levées de stylo, composée 
d'un trait initial en forme de cochet suivi d'une 
verticale liée à une  boucle à gauche dont son 
trait final montant et prolongé s'arrête 
suspendu. Une spirale suit,  composée de trois 
boucles tracées de droite à gauche et collée à 
la première partie de la signature. 

Q3 : tracée en une levée de stylo, composée 
d'un trait initial en forme de crochet suivi 
d'une courbe liée à spirale  composée de trois 
boucles tracée de gauche à droite  et dont son 
trait final horizontal et prolongé s'arrête 
suspendu. 
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Après analyse de ces six documents, il ressort que le nombre de dissemblances graphiques est 
supérieur au nombre de ressemblances. 
 
En effet,  nous  ne retrouvons pas les habitudes graphiques de M. BENABDERRAHMANE Tayeb,  telles 
que sa façon très personnelle de tracer certains traits, comme les courbes, les boucles, les spirales,  les crochets,  tous ces éléments ne concordants pas  permettent d’affirmer qu’il n' a pas signé les 
documents Q1, Q2 et Q3. 
 

 De plus, concernant les signatures  figurant sur ces documents, bien que  le schéma graphique est plus   ou moins respecté,  le manque de spontanéité, l’apparition de certaines caractéristiques graphiques n’existant pas dans les signatures authentiques pourront confondre l’auteur. 
 
 

 

En effet, concernant les signatures figurant sur les  documents Q1, Q2, Q3,  est plus  

A la question posée : 

 Les signatures présentent sur les documents Q1, Q2 et Q3  sont-elles  de la main de  
M. BENABDERRAHMANE TAYEB ? 
 
 

 
            En l’état actuel des documents que nous possédons, et sous réserve d’observer les 

originaux, la réponse est : NON 
 

Fait en notre âme et conscience, 

Nous, soussignée DEVICHI Nathalie, commis expert, 

Attestons avoir personnellement accompli la mission fixée. 
 

Date et lieu : le 22 Septembre 2024 à BASTIA 
 

 

  DISCUSSION 

CONCLUSION FINALE 
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